
A. D. 1813. Anno Quirquagesimo Tertio Geo. III C. 8.
C Province ;" et il efi par le préfent Rittué par. l'autorité fufdite, que tous et chacun
des pouvoirs du Gouvernur, Ieutenant Gouveineur ou de la Perfonne admnis.
trant le Gouvernement de cer»ee Province, pour le tem d'alors, touchant la noni-
nation eë drituiion des dits Corniffares, e de let Téfo:,rier, et auffi tous et
chacun de: pouvuirs d s Commillaires et. de leur Tréforier infi romrnsou-a nom-
mer, qui leur fon< doinnés par les Adles ou aucun de-s AaR.1s ci- deffus rini.-uonnée,
fort pir le préfent continués et demeureront en pleine force et effet pàolr ci durant
l'efpace de deux Années, à compter du Deuxième jour d'Octobre prochain, et pas.
plus longtemps..
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Continuation dei.
p "uvoirs accor-
des par ces actes.

CA P. IX.

AcTE pour continuer, pour un tems limité,. certaines parties d'un A&e,
paffé dans la quarante-deuxième Année du Règne de Sa Majeflé, in-
titulé, " Acte quz pourvozt plus eli c2cemlLent aux Règlemens de la*Police
" dans les Cilés de Quebec et de Montréal, et dans la Ville des Trois-

Rùières, et aufi qui etend les Rigle mens de Police a d'aütres Vidles et
' Villages en certains,. cas, et qui rappel/e les Actes ou Ordonnances y'

mentionnes."

(i5e, Février,. 1813.)

VU qu'il a été paffé dans la Quarante-deuxième Année du Règne de Sa Majefté Priambut.
un Aae, intitulé, " Acte qui pourvoit plus ejicacement au Règlement de la Police

« dans les Cités -de Qu'ébec et de Montréal et dans la Ville des Trois-Rivières, et auji Continuatien de-
« qui étend les règlemens de Police aux Villes et Villages en certains. cas, et qui .cal. .

i rappele les Ades et Ordonnances y mentionnés,." lequel Acte a été continué et autant qu'il
amendé par un Aéte paffé dans- la Cinquante-unième Année du -Rè.ne de Sa Ma!.p lAc r dcla.
jeflté, intitu lé, 'i Acte qui continue en jorce les:difärentes Loix qui autorifent les Juges SIc. G®°
" de Paix de faire des Règles et R?èglemens de Police dans les Cités de Québec et deC Montréal et ,dans la Ville des Trois-Rivières, et auffi des règles et règlenens pour- la
" conduite des apprenti/ß et autres, et pour étendre.les règlemens de Police à d'autres.
' villes et villages en certains cas, it qui amende un des dits Actes,." lequel Acte ci.

deffus récité paffé dans la Quarante-deuxième Annéedu Règne de Sa .Majeltéi.
n'aura de duiée que jufqu'au premier jour de M s àde;la.préferte Année; EL vu.
qu'il eil expédient et néceffaire de continuer encore le dit Aae :. Qu'il foit en con..
féquence fiatné,- par la Très excellente Majefté du Roi,:par et.de l'avis et confente
mnent du Confeil Légiflatif et- de l'Affemblée de la Province du Bas Canada, cons-.
titués. et affemblés en vertù et fous l'autorité d'un .Aée du Parlement de la -Grande-
Bretagne,. paffé dans la Trente-unière. Année'du Règne. de Sa Majeflé,:ititulé,
" Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte paffé dans la Quatorzième, Année'

du Règne de Sa Majefté,. intitulé, " Acte: qui fé'rvoi 'fs efcacement pour le
< Gouvernement de la Province de Québec dans' l'Amérique Septentrionale ;". Et qui.
" pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de-la-dite Province;" -Et il-CI.
par le préfent .latuê^par la ime -autorité .4ue le fufdit Aa paff dans la arante..

deuxième:


